
N° de formation 
F8
MAJ : octobre 2023

GAP
▶ 04/12/2024

Formation de 7h 
(1 journée)

Aucun prérequis

Minimum 6 / maximum 
16 participants

1 à 2 formateurs

180 € / pers.
TVA non applicable (art 261 CGI)

 COMPÉTENCE VISÉE

▶  Prendre en charge une demande de secours sur pistes  
de manière adaptée entre le pisteur et le médecin régulateur 
du SAMU.

 OBJECTIFS
1   Connaître les informations indispensables patients  

et environnement ;
2   Rechercher les critères de gravité et l’évaluation standard  

du patient ;
3   Rechercher les actes réalisés par les pisteurs ;
4   Utiliser la fiche type de régulation secours sur pistes ;
5   Actualisation sur les prises en charge initiales des principales 

urgences vitales ;
6   Transmettre un bilan au SAMU.

 PUBLIC

▶  Régulateurs secours sur pistes ;
▶  Pisteurs secouristes.

 MÉTHODES ET TECHNIQUES PÉDAGOGIQUES

▶  Pédagogie active ;
▶  Simulation en santé.

 MODALITÉS D’ÉVALUATION

▶  Pré et post test par QCM ;
▶  Évaluation formative ;
▶  Fiche d’aide à la progression individuelle ;

 VALIDATION

▶  Émargement, présence ;
▶  Remise d’une attestation de présence.

 DOCUMENTS REMIS AUX APPRENANTS

▶  Fiche synthèse ;
▶  Fiche d’aide à la progression individuelle.

 RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE

▶  Dr Marie Annick HIDOUX

▶  GAP / SISTERON
cesu@chicas-gap.fr 
04 92 40 85 39

Régulateurs secours sur pistesFormation IDE : organisatrice de  
l’accueil aux urgences (IOA)
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